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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« participer » 

le mot : 

« être associés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme « être associés » permet de couvrir un champ plus large de situations, y compris 
indirectes, et évite tout contournement de l’interdiction par des mécanismes procéduraux ou 
informels.


